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INTRODUCTION

Dans le cadre de l'action d'appui au Service de l'Hydraulique de Guinée, l'ORSTOM est chargé

de l'informatisation du Service Central et de la réhabilitation d'une partie du réseau

hydrologique.

Une première mission effectuée à CONAKRY au mois de février 1991 a permis de définir les

grandes lignes de l'action à mener. A cette occasion, les commandes des premiers véhicules ont

été passées. La seconde mission qui avait été initialement prévue au mois de mai devait

permettre de démarrer un certain nombre d'activités rendues possibles par l'achat de certains

matériels prévus avant le début de la saison des pluies.

La mise en place des crédits ayant été retardée, les objectifs de cette seconde mission ont été

modifiés pour tenir compte des moyens réels disponibles.

Ce rapport fait le point des diverses actions engagées lors des missions de février et

juillet 1991.



1. RAPPEL

1.1. La Convention générale

Il s'agit d'une convention de financement passée entre le gouvernement de la République
Française et le gouvernement de la République de Guinée.

1.1.1. Identification du projet

- Décision du Comité Directeur du FAC nO 123/CD/90/VI/GUI

- Date d'approbation : 17 juillet 1990

- Intitulé "Appui à la progranunation du secteur hydraulique"

- Montant - 4 500 ()()() F Français

1.1.2. Les composants

Cette convention comprend deux parties:

- une première partie relative au renforcement du Service National d'Aménagement des
Points d'Eau (SNAPE) ;

- une seconde partie destinée à l'appui au Service Hydrologique National.

La ventilation des crédits entre ces deux actions est la suivante:

SNAPE

SERVICE HYDROLOGIQUE

2000 000 FF

2500 000 FF

1.2. L'Appui au Service Hydrologique

1.2.1. Définition des objectifs

Cet appui au Service Hydrologique National, tel qu'il a été défini à l'article 4 de la convention
de financement, a pour objectif l'informatisation du Service au niveau central et la réhabilitation
du réseau hydrologique. La première action conduira à la constitution d'une banque de données
hydrologiques et météorologiques alimentée par le système de transmission ARGOS. La
seconde action de remise en état du réseau hydrologique sera localisée au niveau des Directions
Régionales de Kindia et N'Zérékoré.

1.2.2. Le budget

Les crédits relatifs à cette opération sont gérés par deux organismes différents (c.f. rapports de
première mission - page 1) :

- la Mission de Coopération de Conakry

- l'ORSTOM

Total

1 330000 FF

1 170000 FF

2500000 FF
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Les crédits gérés par la Mission de Coopération de Conakry sont en place et disponibles depuis
novembre 1990.

Les crédits devant être gérés par l'ORSTOM ne sont pas encore disponibles et une convention
particulière entre la Mission de Coopération de Conakry et la Direction de l'ûRSTOM est en
cours d'élaboration.

1.3. Les réalisations

1.3.1. Première mission GAUTIER - février 1991 - (c.f. rapport première mission)

- Défmition des objectifs en accord avec les différents responsables nationaux.

- Organisation du Service Central de l'Hydrologie de Conakry.

- Définition et mise en place des actions de la période transitoire durant les deux mois de

mars et avril 1991.

- Achat de trois véhicules.

1.3.2. Période transitoire

Lors de la première mission de février, un certain nombre d'actions avaient été programmées
pour une période de deux mois en tenant compte des moyens disponibles. Le détail de ces
travaux est donné dans l'annexe 1.

Le bilan de ces actions à la date du 20 juillet est le suivant:

Réalisé

* Le classement des originaux des relevés de hauteurs d'eau et des jaugeages.

* Les cours d'initiation à l'informatique ont eu lieu comme prévus et suivis avec intérêt
par 14 personnes.

* Deux missions de contrôle et de diagnostics ont été réalisées sur les réseaux
hydrologiques des Directions Régionales de Kindia et N'Zérékoré. Les relevés de
hauteurs d'eau anciens ont été récupérés et les lecteurs payés (voir Annexe 5).

Commencé et à terminer

* Etanchéité du toit mal faite.

* Abri du groupe électrogène commencé.

* Magasin matériel à rendre étanche et à aménager.

Non commencé

* Classement des archives.

* Changement des fenêtres du local informatique.
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2. SECONDE MISSION

Cette seconde mission avait pour objectif de faire le point sur les actions engagées durant la
période transitoire et de redéfinir, en accord avec la Division de l'Hydraulique, un certain
nombre d'objectifs réalisables durant les 6 mois à venir en tenant compte des moyens
actuellement disponibles. La priorité a été donnée aux actions de terrain qui seront mises en
oeuvre par la Direction Régionale de Kindia avant la période des plus hautes eaux.

2.1. Situation actuelle

Le tableau synoptique ci-contre, indique l'état d'avancement des principales actions définies
dans le cadre de la réalisation de cette convention.

Ces différentes actions dont la réalisation revient à l'ORSTOM ne pourront commencer
qu'après la mise en place des crédits.

il convient de préciser aussi que les crédits correspondants à la contre-partie guinéenne de cette
convention FAC sont disponibles et déjà utilisés pour assurer les achats des matériels
complémentaires et le fonctionnement des véhicules.

2.2. Les activités actuelles

Le détail des activités proposées est développé en annexe 2.

2.2.1. Service Central de Conakry

La disponibilité des crédits de la "contre-partie guinéenne" a permis l'achat de boîtes de
classement d'archives et de chemises cartonnées. Le travail de classement déjà commencé peut
se poursuivre normalement. La nouvelle liste complète des stations, jointes en annexe 4, doit
permettre de terminer la numérotation des dossiers et originaux de mesures de toutes les
stations.

La station de réception ARGOS a été arrêtée et entreposée à l'ORSTüM en attendant la réfection
des bureaux.

2.2.2. Directions Régionales

La Direction Régionale de Kindia a été dotée du matériel hydrologique de base et d'un véhicule
qui devrait lui permettre d'effectuer les premières interventions indispensables sur les
principales stations de son réseau hydrologique avant les plus hautes eaux.

Rien n'a été mis en oeuvre au niveau de la Direction Régionale de N'Zérékoré.

2.2.3. Formation

La formation en informatique sera reprise dès que le matériel de traitement sera livré et installé.

Lors de cette mission, une formation a été dispensée auprès du Directeur Régional de Kindia et
des protocoles de mesures, joints en annexe 6, ont été élaborés pour lui permettre de mener à
bien les travaux qui lui ont été confiés.
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CONVENTION GUINEE· MISSION DE COOPERATION - ORSTOM

Projet FAC N° 123/CD/90/VI/GUI

Tableau synoptique de réalisation des différentes phases de la Convention

Etat d'avancement au ~ / ..J)l / ---.2...l

Définition des étapes Réalisation Date Observations
en % prévue

(l) (2)

Aménagement intérieur du Service Central de Conakry 10 6192 sous réserve de la
signature de la

convention

Installation du groupe électrogène 10 3192 "

Achat des équipements infonnatiques 0 1192 "

Achat des équipements hydrologiques 0 1192 "

Aménagement des bureaux de la Direction Régionale 0 3192 "
de Kindia

Aménagèment des bureaux de la Direction Régionale 0 4192 "
de N'Zérékoré

Remise en état du réseau hydrologique de la Direction 20 6192 "
Régionale de Kindia

Remise en état du réseau hydrologique de la Direction 0 7192 "
Régionale de N'Zérékoré

Exploitation des données ARGOS 0 4192

Installation du matériel infonnatique 0 4192

Fonnation des agents au traitement des données 5 12/92 5 % : stage de
M. KEITA

Saisie complémentaire des données 0 93

Contrôle de la qualité des données 0 93

Fonnation des agents des Directions Régionales 5 93

(1) Evaluation du niveau actuel de réalisation
(2) Date prévue de la réalisation à 100 % de l'opération



2.3. Programme pour les prochains mois

2.3.1. Service Central de Conakry

- terminer la construction de l'abri du groupe électrogène

- refaire l'étanchéité de la toiture des bureaux

- poser des fenêtres étanches dans la "salle informatique"

- fenner de façon étanche le magasin du matériel et confectionner un établi

- tenniner le mur de clôture derrière le groupe électrogène

- faire installer le téléphone

2.3.2. Direction Régionale de Kindia

Le programme détaillé du travail a réaliser par la Direction Régionale de Kindia est détaillé dans
l'annexe 3. Les actions à entreprendre sont les suivantes;

- remise en état du réseau principal d'observations limnimétriques

- appui aux réseaux de petite hydraulique

- exécution de campagnes de mesures de débit au moulinet pour les faibles débits et aux

flotteurs pour les sections importantes

2.4. Primes et indemnités de mission

Les primes et indemnités prévues pour deux mois au titre de la période transitoire ont été
perçues par les intéressés. Pour le deuxième semestre 1991, seule l'équipe de Kindia recevra
des primes, calculées au vu des feuilles de mission et des travaux effectués.

Un récent arrêté du Secrétariat Général du Gouvernement Guinéen fixe les nouveaux taux et les
modalités de calcul des indemnités journalières des fonctionnaires guinéens. Une copie de cet
arrêté est donnée en annexe 7.

CONVENTION FAC 123/CD/90NI/GUI Page 4



CONCLUSION

Cinquante trois pour cent des crédits relatifs à cette convenùon d'assistance sont disponibles et
gérés par la Mission de Coopération de l'Ambassade de France à Conakry.

Ces fonds ont pennis l'acquisition des premiers véhicules indispensables au démarrage des
opérations de terrain. Les crédits complémentaires mis en place au titre de la "contre-partie
guinéenne" sont aussi utilisables.

Ces deux lignes de crédits ont déjà permis l'organisation des visites de toutes les stations
hydrologiques des deux Directions Régionales concernées par ce projet avant le début de la
saison des pluies. Tous les observateurs ont été payés et les bulletins originaux des relevés de
hauteurs d'eau non transmis à Conakry ont été récupérés. Les contrôles et les premiers travaux
de réhabilitation les plus urgents, entrepris sur le réseau de Kindia, devraient permettre
l'amélioration de la qualité des données de terrain dès cette année.

Si les crédits relatifs à la convention particulière passée avec l'ORSTOM sont délégués avant le
mois de novembre 1991, il devrait être possible de commencer la mise en place des
équipements du Service central et des matériels de terrain au cours du premier semestre 1992.

Lors de ces premières actions déjà réalisées dans le cadre de ce projet, nous avons constaté
beaucoup de bonne volonté et de motivation de la part des agents de la Direction de
l'Hydraulique. La première mission de travail sur le réseau hydrologique de Kindia a été
effectuée comme prévu au mois d'août dernier. Le compte-rendu détaillé de cette opération ainsi
que les résultats des mesures effectuées nous sont parvenus au début du mois de septembre.

Il faut rappeler enfin, que les travaux d'étanchéité des bureaux devront être terminés pour que
soit envisagée l'installation du matériel élecoique et informatique prévu au titre de ce projet.
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Bureaux du Service Central de l'Hydrologie (vue de l'arrière)
Juillet 1991

CONVENTION FAC 123/CD/90/VI/GUI

Bureau des hauteurs d'eau
Photo prise après

une forte pluie
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Abri du groupe électrogène en cours de construction
Juillet 1991

Entrainement au jaugeage aux flotteurs sur le terrain
de la Direction de l'Hydraulique à Conakry
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ANNEXE 1

BILAN DES ACTIONS DE LA PERIODE TRANSITOIRE



1. BILAN DES ACTIONS DE LA PERIODE TRANSITOIRE

1.1. Bureau central de Conakry

Lors de notre précédente mission, la structure de l'organisation du Service Central avait été
redéfinie et des consignes précises de travail avaient été laissées à chaque bureau pour une
période de deux mois. Nous avons procédé au bilan et à l'analyse des actions réalisées durant
cette période transitoire.

1.1.1. Bureau des hauteurs d'eau

Les consignes précises de travail laissées au bureau des hauteurs d'eau figurent en page 17 du
premier rapport.

Le premier travail consistait à contrôler la liste des stations figurant dans le fichier HYDROM et
à établir la liste des stations n'y figurant pas. Ce premier contrôle a permis d'identifier
59 stations ne figurant pas sur la liste de base HYDROM. Pour chacune de ces stations, les
renseignements permettant de les localiser et de les numéroter ont été consignés. La nouvelle
liste complète des stations est fournie en annexe.

Les dossiers de toutes les stations ont été organisés suivant les consignes indiquées. Les
originaux de lectures d'échelles ont été pointés et les mois manquants réclamés auprès des
Directions Régionales concernées. Dans chaque dossier, une fiche d'inventaire mise à jour a été
placée.

Tous les dossiers ainsi constitués ont été regroupés dans les armoires à clapets et dans des
boites à archives cartonnées.

1.1.2. Bureau des jaugeages

Les travaux relatifs aux différentes consignes ont été exécutés. Les dossiers regroupant les
originaux de mesure par station ont été créés. La liste des 137 stations pour lesquelles des
jaugeages ont été trouvés est fournie en annexe.

Les fiches cartonnées, de couleur marron, ont été complétées et ont été classées par régions
naturelles dans le bureau des jaugeages. A terme, ces fiches et les documents qu'elles
contiennent seront à placer dans les dossiers de stations respectifs placés dans les annoires à
clapets.
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1.1.3. Bureau des archives

Le travail de cette équipe était subordonné à la réalisation d'étagères de classement en bois. Ces
étagères n'ont pu être réalisées faute de crédits et le travail d'archivage n'a pu être entrepris.

A défaut d'étagères, les deux grandes armoires non montées qui se trouvaient stockées dans le
magasin matériel auraient pu être montées pour permettre de classer une collection complète
d'études et de travaux.

Lors de notre mission, ces deux armoires ont été montées et l'une d'elles a été placée dans le
couloir des bureaux pour qu'un premier classement d'archives soit effectué.

1.1.4. Bureau du matériel

L'équipe de ce bureau avait été chargée de faire réaliser, sous le contrôle de
M. Boubakar BARRY, les travaux et aménagements prévus.

La construction de l'abri du groupe électrogène est en cours (fondations et murs à 1,5 m) mais
les travaux ont très peu avancés lors du mois de juillet.

Les fenêtres de la future salle informatique n'ont pas été changées. Lors des averses de ce mois
de juillet, nous avons pu constater l'inefficacité des clostras au niveau de l'étanchéité. Si des
fenêtres en aluminium doivent remplacer ces clostras, il faudra veiller tout particulièrement à
l'exécution des étanchéités au niveau des appuis de fenêtres qui sont généralement mal faits et
sont sources d'importantes infiltrations.

La confection d'auvents couverts de tôles transparentes au-dessus des fenêtres devrait limiter
considérablement les infiltrations à ce niveau.

L'étanchéité du chaîneau de toiture, qui a été refaite au début de cette année, n'est pas efficace et
de nombreuse infiltrations sont constatées à ce niveau ainsi qu'au niveau de certaines tôles. Il
n'est pas envisageable, dans les conditions actuelles d'étanchéité, d'équiper une salle pour le
traitement informatique. A notre avis, la seule solution rationnelle permettant de rendre ce
bâtiment étanche et relativement frais, serait de l'équiper d'une toiture du type de celle placée
sur les nouveaux bureaux. Cette toiture devrait avoir quatre pans et déborder suffisamment sur
les quatre côtés.

Le magasin matériel a été équipé d'une porte métallique double comme prévu mais les travaux
intérieurs ne sont pas tenninés. Il convient de remarquer que les fenêtres de type clostras ont été
très mal conçues et, dans l'état actuel, le dernier carreau du bas ne peut être mis en place. Dans
ces conditions, cette pièce sera régulièrement inondée.

Nous avons réalisé lors de cette mission quelques plantations d'arbres autour du bâtiment. Il
conviendra de protéger rapidement ces jeunes plants contre la voracité des chèvres.
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1.1.5. Formation

Les stages de formation en informatique qui avaient été programmés au Centre Informatique de
l'Université de Conakry ont eu lieu comme prévu et ont été très appréciés par tous. Quatorze
personnes ont suivi ces cours et des certificats de stages ont sanctionné cet enseignement.

1.2. Directions Régionales

Lors de cette période transitoire, il avait été prévu que les deux véhicules acquis au mois de
février devaient servir en priorité à la remise en état des stations des deux Directions Régionales
de Kindia et N'Zérékoré. Pour ce faire, une première fourniture d'éléments d'échelles avait été
prévue à partir de France et n'a pu être effectuée par manque de crédits.

Au cours du mois de juin 1991, deux missions ont été effectuées dans les deux Directions
Régionales concernées. Lors de ces missions, toutes les stations du réseau ont été visitées et
leur état précis a été consigné dans le détail. Toutes les indemnités de retard ont été payées aux
lecteurs et de nombreux relevés de hauteur d'eau ont été recueillis et ramenés au bureau central
de Conakry.

Un inventaire précis des matériels disponibles a aussi été dressé pour chaque Direction
Régionale.

Ces deux missions ont fait l'objet de rapports dont les résumés sont joints en annexe.
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ANNEXE 2

SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES



2. SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES

2.1. Généralités

L'inventaire précis de l'état des stations hydrométriques et du matériel hydrologique restant
encore en état de fonctionner nous permet d'envisager un certain nombre d'actions concrètes de
terrain. La fourniture d'éléments d'échelles initialement prévue pour la réfection du réseau n'est
plus justifiée du fait du stock important disponible retrouvé: 95 éléments à Conakry, 58 à
Kindia et 28 à N'zérékoré.

Les moyens disponibles en matériel hydrologique de base ne permettent pas d'envisager de
démarrer un travail suivi sur les deux Directions Régionales en même temps. Il a donc été
décidé, en accord avec le Chef de la Division de l'Hydraulique, que les moyens disponibles
seraient regroupés pour pennettre à la Direction Régionale de Kindia de reprendre un
fonctionnement nonnal et d'intervenir efficacement sur l'ensemble de son réseau.

Un état de la situation actuelle a été réalisé et des consignes de gestion proposées pour le second
semestre de cette année 1991.

2.2. Bureau Central de Conakry

Compte tenu du fait que les compléments d'aménagement indispensables des locaux ne sont
pas encore réalisés et de l'acquisition tardive des équipements électriques et infonnatiques, il
apparaît raisonnable de penser que la situation actuelle durera jusqu'à la fin de cette année.

2.2.1. Les infrastructures et locaux

Lors du précédent chapitre, nous avons évoqué les problèmes d'étanchéité des bureaux. Il est
indispensable de remédier rapidement à cet état sous peine de devoir recommencer les travaux
de peinture réalisés il y a quelque mois. De plus, les infiltrations d'eau au niveau du toit
provoquent des problèmes électriques graves. Cette situation actuelle est incompatible avec
l'installation d'un centre de traitement informatique de traitement.

L'installation d'un groupe électrogène, même dans un abri fenné, impose que la concession soit
close entièrement. Le mur de clôture sud a été commencé et les travaux sont actuellement
arrêtés.

L'absence de téléphone dans les bureaux de la Division de l'Hydraulique complique les
démarches quotidiennes et fait perdre beaucoup de temps en trajets sur l'axe très encombré
menant au centre ville.

Le magasin est clos mais les travaux de finition intérieurs ne sont pas tenninés. Les barres
extérieures de protection devront être renforcées et les fenêtres rendues étanches.
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La pose d'auvents serait à envisager. Il serait souhaitable de prévoir dans ce magasin un établi
de bonne dimension fixé contre le mur du coté des fenêtres pour pennettre d'effectuer les divers
travaux indispensables en hydrologie, tel que la confection des plaquettes d'échelles par
exemple.

2.2.2. Station de Réception ARGOS

Cette station de réception a été réinstallée le 6 Juillet et fonctionne correctement. Ce matériel
électronique sensible doit nonnalement être placé dans une pièce climatisée en pennanence. A
l'issue de cette mission, cet appareillage a été démonté et remis dans son emballage pour être
stocké dans une pièce climatisée dans les locaux de l'ORSTOM. Cette SRDA sera remise en
fonctionnement quand les locaux seront climatisés.

2.2.3. Les matériels hydrologiques

Le matériel hydrologique ancien, retrouvé dans le magasin de Conakry, se résume à un corps
de moulinet A.OTf C3l, un treuil A.OTf de type NEVA et un vieux ZODIAC.

2.2.4. Le fonctionnement des bureaux

Les diverses opérations de classement et d'archivages des données anciennes et récentes ont été
effectuées. L'absence de rayonnages ne pennet pas d'entreprendre le tri et le classement du
volumineux stock de documents entreposé dans les locaux annexes du Service situés dans le
qUafÙer de MATAM.

Durant ce deuxième semestre, aucune tâche spécifique au projet n'a été définie pour les bureaux
des hauteurs d'eau, des jaugeages et des archives, mais de nombreux travaux courants doivent
pouvoir y être effectués dans le cadre du fonctionnement normal du service. L'équipe du bureau
des archives a aussi la charge du traitement des données et de l'élaboration des tableaux de
débits moyens par exemple. Pour un certain nombre de stations situées dans le bassin du
Konkouré et du Niger, les courbes d'étalonnages ont été actualisées et contrôlées récemment.
Les relevés de hauteurs d'eau ont été récupérés jusqu'en 1991. L'élaboration des tableaux de
débits moyens pour ces stations peut donc être effectuée sans attendre par les agents hautement
qualifiés de ce bureau.

La publication en fin d'année d'un premier recueil de données d'une dizaine de stations serait
souhaitable. Cette première publication du Service Central de l'Hydrologie de Guinée serait le
meilleur témoin de la volonté de redémarrage de ce service.

Le bureau du matériel devra continuer à veiller à l'exécution de la construction de l'abri du
groupe. Il devra aussi prendre en charge la réalisation de la confection des plaquettes d'échelles
d'après les plans qui ont été fournis lors de cette mission et qui figurent en annexe de ce
rapport.
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2.2.5. La fonnation

Compte tenu de l'intérêt apporté par tous les participants au premier stage, nous envisageons de
continuer des actions de formation en infonnatique à plusieurs niveaux.

Etant donné l'importance de l'équipement informatique prévu au bureau central de Conakry et
des traitements devant y être réalisés, il apparait comme indispensable que deux agents se
spécialisent dans la gestion courante des équipements et dans l'utilisation des divers logiciels
classiques.

Dans cette optique, le Centre Informatique de l'Université de Conakry peut organiser un stage à
la carte de deux mois pour deux personnes. Actuellement, ce type de stage qui revient à
10 000 FF, ne peut être programmé que pendant les vacances scolaires. Pour que cet
enseignement soit profitable il est impératif que les stagiaires puissent continuer à travailler sur
du matériel informatique dès la fin de la période de fonnation ; ce qui ne sera pas le cas en
Octobre 1991. Il apparaît souhaitable de programmer ce stage juste avant la livraison des
ordinateurs ou même après l'installation du parc infonnatique éventuellement.

2.2.6. Les véhicules

Sur les quatre véhicules commandés en février 1991, trois ont été livrés; deux TOYOTA Hilux
et un MITSUBISHI Pajero. Le quatrième véhicule, une RENAULT 12 Break était toujours en
commande sans garantie de date de livraison. Compte tenu du caractère très incertain de cette
livraison, la commande a été annulée et remplacée par une PEUGEOT 405 livrable vers le
15 août 1991. Ces trois véhicules ont été immatriculés en "IT" et assurés à la compagnie
UGAR sur la flotte des véhicules de l'Ambassade de France.

Chaque véhicule a été doté d'un carnet de bord spécifique. Tous les matins et soirs, le chauffeur
de chaque véhicule doit remplir le carnet de bord ainsi qu'à chaque prise de carburant. Le Chef
de projet, M. Boubakar BARRY, doit, toutes les fins de semaine contrôler les carnets de bord
et reporter les kilométrages et les achats de carburant sur la fiche de suivi de véhicule dont une
copie est donnée en annexe.

Le premier Toyota Hilux a été affecté à la Direction Régionale de Kindia et commencera à
circuler dans ce secteur dès le début du mois d'août pour y effectuer les travaux de contrôle et
de remise en état des échelles. Ce véhicule a été équipé d'un plancher et d'un coffre en contre
plaqué pennettant de transporter le matériel sensible de mesure dans les meilleures conditions.
Des arceaux et une bâche ont été posés. Dès la première pluie, nous avons pu constater que la
bâche n'était pas du tout étanche. Cette dernière devra donc être immédiatement refaite avec un
matériau approprié.

Le second Toyota Hilux reste pour le moment à Conakry pour être utilisé comme véhicule de
liaison indispensable pour effectuer les nombreuses démarches auprès des différents services et
ministères situés en centre ville ainsi que les courses courantes.
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La 405 Peugeot devra remplacer en priorité pour toutes les démarches en ville, le second Toyota
dont l'usage devra être réservé aux divers transpons de matériels encombrants. Ce dernier
véhicule pourra aussi être utilisé en assistance éventuelle aux Directions Régionales de Kindia et
N'Zérékoré par la Brigade Hydrologique de Conakry. L'affectation permanente de ce Toyota à
la Direction Régionale de N'Zérékoré ne sera programmée qu'après avoir doté cette équipe du
matériel indispensable de travail qui sera commandé dans le cadre de la convention ORSTOM et
vraisemblablement livré vers la fin de l'année 1991.

Le Pajero Mitsubishi est entreposé à la Représentation ORSTOM qui en assurera le surveillance
et l'entretien courant en attendant la prochaine mission de l'assistant technique.

Les deux autres véhicules prévus au titre de cette convention d'appui seront commandés lors de
la deuxième phase, quand la totalité du matériel sera livrée et que les structures de
fonctionnement du bureau central seront mises en place et opérationnelles.

2.3. Directions Régionales

Comme nous l'avons déjà précisé au chapitre 1.2., les actions entreprises au mois de juin au
niveau des deux Directions Régionales prises en charge par le projet ont pennis d'établir un
bilan sur l'état visuel des installations et des matériels. Ces actions avaient été initialement
programmées pour la seconde mission d'assistance qui aurait dû avoir lieu au mois de mai
dernier.

2.3.1. Direction Régionale de KINDIA

Compte tenu du bon état relatif du réseau de ce secteur et pour des raisons de disponibilité de
matériel, nous avons choisi de commencer à travailler au niveau de cette Direction Régionale
proche de Conakry. Le détail de l'organisation pratique mise en place à Kindia fait l'objet du
chapitre 3.

2.3.2. Direction Régionale de N'ZEREKORE

Au niveau de cette Direction, il n'a été prévu que des missions d'assistance effectuées à partir
de Conakry par une équipe du Bureau Central de l'Hydrologie avec la collaboration des agents
de N'Zérékoré.

Ces missions auront essentiellement pour objet de contrôler et de remettre en état les stations les
plus imponantes en fonction du stock de plaques d'échelles restant disponible après la
réhabilitation des stations du réseau de la Basse Guinée. Ces éventuelles missions seront
effectuées avec le deuxième TOYOTA disponible à Conakry.
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MONTAGE CONSEILLÉ DES ÉLÉMENTS D'ÉCHELLES STANDARD.

Echelle

Boulons

8 x 70

1 - UPN de 80 - 2 mm de long.

6 - Plaquet tes - en fer plat de 4 mm.

6 - Boulons de 8 x 70

6 - Rondelles de 0 10

Plaquette

9

- ------4-G)-

92 mm

110

9

o 10

--II\)
(Jl



PLAQUETTES D'ECHELLES POUR ECHELLES lARGES DE 125
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140mm

Fer plat de 5 mm minimum

1
1
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Plaquette Standard 92

Boulon ax?O

SCHÉMA DE MONTAGE
Plaquettes 125

Fixation échelle
boulon 6x25
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3. ORGANISATION DE LA DIRECTION REGIONALE DE KINDIA

3.1. Définition des objectifs

C'est au niveau des structures des Directions Régionales que le travail hydrologique s'effectue,
à savoir :

- entretien gestion et exploitation des réseaux d'observations hydrométriques de base et de
petite hydraulique.

- exécution des mesures de débit sur l'ensemble des stations et contrôle de la qualité des
mesures.

- participation éventuelle aux études de développement régional.

Compte tenu des ces missions essentielles, ainsi définies, la réorganisation de ces structures
s'inscrit donc pour nous comme un objectif prioritaire de notre action d'appui. Une récente
réorganisation des secteurs de Basse et Moyenne Guinée a modifié la répartition initiale des
stations dépendant de la Direction Régionale de Kindia qui reprend en gestion une partie des
stations de la brigade de Mamou. Cette Direction a donc maintenant la charge de 25 stations
principales qui se répartissent comme suit:

STATION

TABOUNA
YOKO
MADANIA
BADERA
MADINAOUW
TASSIN
LINSAN
GARAFIRI
KROMAYA
PONT TELIMELE
KONOON BOFOU
MIANSO
FRIA
YEKEMATO
BAC
BlOU
BINDAU
PONT
SANGAREDI
TANENE
GARAYA
SOKOTORO
FAUDIE
KARMAFASSA
KABA

RNIERE

Santa
Kolente
Kilissi
Kolenté
Kolenté
Kolenté
Konkouré
Konkouré
Kaba
Konkouré
Kakrima
Kokoulo
Konkouré
Konkouré
Badi

Fatala
Fatala
Cogon
Cogon
Tinguilinta
Bourouma
Bafing
Killy
Tominé
Kakrima
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La réhabilitation du réseau a été organisée suivant trois actions distinctes:

- remise en état du réseau principal d'observation.

- appui aux réseaux de petite hydraulique.

- exécution de mesures de débits.

3.2. Remise en état du réseau principal d'observations

Ce réseau limnimétrique est constitué en majorité de batteries d'échelles qui sont observées
deux fois par jour par des lecteurs habitant plus ou moins à proximité. Seules, les 5 stations
ayant fait l'objet de la récente étude d'EDF dans le bassin du Konkouré ont été équipées de
télélimnigraphes modernes et les batteries d'échelles ont été refaites. Depuis que ces études sont
terminées, seuls deux télélimnigraphes restent en fonctionnement.

Les relevés mensuels de hauteurs d'eau parviennent régulièrement au Bureau Central de
Conakry où ils sont inventoriés stockés et traduits en hauteurs moyennes journalières. Ces
mesures n'étant pas exploitées, elles n'ont pas pu être réellement contrôlées et critiquées. Les
batteries d'échelles qui ne sont plus en très bon état, n'ont pas été nivelées depuis de
nombreuses années.

La première opération programmée consiste pour chaque station à niveler les éléments
d'échelles dans leur position actuelle pour en détenniner le calage et pratiquer d'éventuelles
corrections sur les relevés antérieurs. Après ces premiers contrôles effectués les batteries
d'échelles seront refaites, les plaques détériorées ou manquantes seront changées, les supports
redressés ou changés. Un second nivellement sera fait pour contrôler le calage.

Pour toutes ces opérations, au cours de cette mission, des documents de terrain ont été établis
en collaboration avec le Directeur Régional de Kindia. Ils serviront de guide et devront
permettre la constitution de dossiers de station exploitables par les équipes du Bureau Central
lors des prochains traitements informatiques des données. Un recueil des imprimés et notices
concernant ces travaux de terrain est joint en annexe de ce rapport.

Le niveau NK2 WILD de l'équipe de Kindia n'étant plus en état de fonctionner, un appareil a
été emprunté pour le temps de cette mission. Avec cet appareil que nous avons contrôlé, nous
avons pratiqué des exercices de nivellement qui ont permis à l'équipe de Kindia de se
familiariser avec le matériel et la méthode proposée.

Le matériel nécessaire aux travaux de restauration des stations a été regroupé, éléments
d'échelles, UPN, plaquettes et ciment. Ces travaux de contrôle et de réfection pourront
normalement commencer dès le 30 juillet.

A l'occasion des tournées de remise en état des stations, des bornes repères devront être faites
sur les sites qui en sont dépourvus. Il conviendra aussi de vérifier que les lecteurs savent bien
lire les échelles, et de s'assurer qu'un lecteur remplaçant existe pour éviter les arrêts
d'observations en cas d'absence du lecteur principal.
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3.3. Appui aux réseaux de petite hydraulique

Les projets de développement agricole sont nombreux dans cette région. Un certain nombre de
ces projets gèrent des petits bassins représentatifs et mettent en oeuvre des matériels
d'observations et de mesures des niveaux et de débit. De nombreuses études de mise en valeur
de bas fonds nécessitent des relevés de hauteur d'eau et des mesures de débits sur de petits
cours d'eaux. La Direction Régionale de l'Hydraulique de Kindia doit, dès maintenant, faire
l'inventaire de tous ces besoins et proposer son concours dans la mesure de ses moyens.

Nous avons, lors de cette mission, rencontré les Responsables des bassins versants de Mamou
qui nous ont dit leur intention de confier au Service de l'Hydraulique, la gestion hydrologique
des sites dans un bref délai.

Pour ces études, souvent 1 ou 2 éléments d'échelles suffisent. Les mesures au moulinet sont
possibles à condition de disposer sur place d'une équipe entraînée et de matériel en état de
fonctionner. Sur ce site, le mauvais état du matériel de mesure se traduit souvent par l'absence
de mesures de débit. A défaut de moulinet, des jaugeages au flotteurs bien faits et répétés
fréquemment permettent une approche à 10 % près des débits sur ces petites sections.

Nous avons, lors de cette mission, proposé une méthodologie adaptée à ces mesures de débits
aux flotteurs qui nécessitent un chronomètre, une corde repérée tous les mètres et une échelle
graduée de 1 m. Un imprimé spécial proposé en annexe permet d'effectuer le calcul des débits
sans passer par une étape graphique. Cette méthode simple peut être mise en oeuvre par des
équipes non spécialisées qui résident sur place et permet d'obtenir des mesures en grand
nombre. Un équipement complet de jaugeage au flotteur, chronomètre, corde et mire, a été
remis à l'équipe de Kindia et une mesure d'entraînement a été effectuée à Conakry.

La méthode proposée devra être testée durant ce deuxième semestre et contrôlée de temps en
temps par des mesures au moulinet.

3.4. Programme des mesures

La Direction Régionale de Kindia n'est pas équipée en matériel lui permettant d'effectuer des
mesures de débit en crue sur les stations principales de son réseau. Seules des mesures de
vitesses de surface peuvent être effectuées au niveau des sections de jaugeages au bateau.

Ces mesures de vitesses associées à des profils en travers exécutées en étiage, devraient
permettre de contrôler sommairement la validité de la dernière courbe d'étalonnage parfois
ancienne. Un imprimé spécifique pour ces mesures est proposé en annexe.

Les équipements de jaugeage au moulinet avec perche existant à Kindia et ceux récupérés à
Gaoual devraient permettre de jauger à gué, les plus petites sections, notamment celles qui sont
proches de Kindia.
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ANNEXE 4

LISTE DES STATIONS HYDROMETRIQUES



MISE A JOUR DE LA LISTE

DES STATIONS HYDROLOGIQUES DE GUINEE

Durant la période rransitoire, le bureau des hauteurs d'eau a eu pour mission de classer tous les

relevés originaux et d'inscrire le numéro d'identification Hydrologique à 10 chiffres sur tous les

dossiers.

A cette occasion, la liste des stations absentes du fichier d'identification HYDROM a été établie

pour effectuer la mise à jour.

Le Laboratoire d'Hydrologie a attribué des numéros d'identification à ces stations suivant les

critères de bassins et sous-bassins.

Dans cette annexe figure la liste originale des stations manquantes avec les numéros qui leur ont

été attribués ainsi qu'une copie de la nouvelle liste complète du fichier "Identification".

Ces nouveaux numéros devront permettre de compléter les dossiers d'originaux qui n'avaient

pu être traités lors de la première étape.
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Pays: 6UINEE

••• HYDROI1ETRIE •••
LISTE DES STATIONS HYDRO~ETRI~UES

INYENTAIRE(RESEAU ET B.REP.}

LABORATOIRE D'HYDROLOGIE
Page 1

Edition du 30/09/1991 à 15HO~

Station Rivière
1
1 Latitude 1 Longitude 1 Al t. 1
1 deg lin sec 1 deg lin secl

1 Périodes 1 C U
Sup. 1 de 1 A N

(kI2) 1 fond. 1 P V

Bassin 12 6A~BIE

1171200105 Kounsi
1171200205 Nianou
1171201805 Koulountou
1171202105 Oundou Bac
1171202505 l1atakaou
1171204005 Boussoura
1171204520 Salbailo
1171205015 6uingan

Bassin 15 NI6ER
1171500110 DIALAKORO

1171500111 Rapides (Aval ~AFOU)

1171500112 Alont confluent I1AFOU
1171500113 Route FARANAH-DABOLA
1171500114 TIRO
1171500115 FARANAH

1171500120 KOUROUSSA

1171500125 NOURA SOUBA
1171500130 TI6UIBERY

1171501510 SEREKOROBA nouveau
1171501511 NORA
1171501512 DIALOUA
1171501524 SEREKOROBA
1171501702 BALAN

1171501703 BORDO KANKAN
1171501704 DIELIBAKORO

1171501705 KANKAN

1171501706 FODEKARIA
1171501707 KER DUANE

1171501710 KONSANKDRO

1171501805 BARD

1171501806 BA6BE
1171501B07 VARAKDURA

1
1
1 6AI1BIE
1 DI~M 6MlBIE
1 KOULONTOU
1 OUNDOU
1 SILA~E

1 KOURE6NAr.I
1 OUSSON
1 SENINI
1
1
1 NI6ER
1
1
1 NI6ER
1 NI6ER
1 NI6ER
1 NI6ER
1 NI6ER
1
1 NI6ER
1

1 NIGER
1 NI6ER
1
1 MFOU
1 ~AFOU

1 "AFOU
1 ~AFOU

1 "ILO

1 "ILD
1 "ILD
1
1 l'lILO
1
1
1 "ILD
1 "ILD
1
1 "ILO
1
1
1 NIANDAN
1
1
1 NIANDAN
1 NIANDAN

1
1
1 +12 OS
1 +11 39
1 +12 27
1 +11 46
1 +11 42
1
1
1 +12 23
1
1
1 +11 27
1
1
1
1
1
1
1 +10 02
1
1 +10 39
1
1
1 +10 55
1 +11 26
1
1
1
1
1 +10 23
1 +10 1~1

1
1 +10 22
1 +11 03
1
1 +10 2.3
1
1
1
1 +09 16
1
1 +09 00
1
1
1 +10 37
1
1

1
1

40 1 -012
45 1 -011
35 1 -013
15 1 -011
20 1 -011

1
1

00 1 -012
1
1

00 1 -008
1
1
1
1
1
1

00 1 -010
1

00 1 -009
1
1

00 1 -009
00 1 -009

1
1
1
1

00 1 -010
00 1 -009

1
00 1 -009
00 1 -009

1
00 1 -009

1
1
1

00 1 -009
1

00 1 -009
1
1

00 1 -009

1 1
1 1 1 1

00 001 1 5015.00 1 1976/1990 1
56 451 1 776.000 1 1975/1990 1
12 101 1 2538.00 1 1978/1990 1
34 151 1 1415.00 1 1975/1990 1
57 201 1 380.000 1 1975/1990 1

1 1 1 1983/1983 1
1 1 1 1982/1989 1

58 001 1 395.000 1 1984/1984 1
1 1 1 1
1 1 1 1

54 001 1 71000.0 1 1954/1962 1 01
1 1 1 1967/1974 1
1 1 1 1976/1980 1
1 1 1 / 1
1 1 1 / 1
1 1 1 / 1
1 1 1 / 1

45 001 417 1 3180.00 1 1955/1962 1 01
1 1 1964/1979 1

53 001 355 1 18000.0 1 1923/1923 1 01
1 1 1 1925/1926 1
1 1 1 1945/1979 1

28 001 348 1 1 1955/1960 1 01
10 001 337 1 70000.0 1 1952/1965 1 01

1 1 1967/1979 1
1 1 / 1
1 1 / 1
1 1 1 / 1

09 001 1 3705.00 1 1971/ 1 01
22 001 1 9030.00 1 1970/1977 1 01

1 1 1 1979/1979 1
20 001 362 1 9350.00 1 1965/196B 1 01
13 001 1 13100.0 1 197111973 1 01

1 1 1 1976/1980 1
18 001 361 1 9900.00 1 1938/1940 1 01

1 1 1 1942/1944 1
1 1 1 1947/1980 1
1 1 1 / 1

02 001 1 1695.00 1 1970/1974 1 01
1 1 1 1978/1980 1

00 001 510 1 1000.00 1 1955/1963 1 01
1 1 1 1965/1974 1
1 1 1 1976/1980 1

42 001 416 1 12600.0 1 1947/1965 1 01
1 1 1 1967/1976 1
1 1 1 1978/1979 1
1 1 1 / 1
1 1 1 1

onnées traitées par le logiciel HYDRO"



ORSTOtl ••• HYDROtlETRIE ••• LABORATOIRE D'HYDROLOGIE
LISTE DES STATIONS HYDROtlETRIGUES Page

INVENTAIRE(RESEAU ET B.REP.) Edi tian du 30/09/1991 A15H03

Pays : 6UINEE
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1 1 Périodes 1 C U
Sta tian Rivière 1 Latitude 1 Longitude 1 AIt. 1 Sup. 1 de 1 A N

1 deg lin sec 1 deg lin secl (kI2) 1 fonct. 1 P V

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1171501808 SANSAtlBAVA 1 NIANDAN 1 1 1 1 1 / 1
1171501810 KISSIDOU60U 1 NIANDAN 1 +09 09 00 1 -010 05 001 478 1 1260.00 1 1957/1965 1 01

1 1 1 1 1 1 1967/1978 1
1171501815 tlOLOKORO 1 NIANDAN 1 +10 31 00 1 -009 43 001 1 1 1952/1954 1 01
1171502005 tlANDIANA 1 SANKARANI 1 +10 37 00 1 -008 41 001 354 1 21900.0 1 1954/1965 1 01

J 1 1 1 1 1 1968/1978 1
1171502006 tlORISSANAKO 1 SANKARANI 1 1 1 1 1 / 1
1171502007 SANANKORO 1 SANKARANI 1 1 1 1 1 / 1
1171502105 KOUNDIANA-KOURA 1 FIE 1 1 1 1 1 / 1
1171502205 tlAZANO 1 BAUULE 1 1 1 1 1 / 1
1171502206 CONFLUENT 1 BAUULE 1 J 1 1 1 / 1
1171502207 CHUTE 1 BAUULE 1 1 1 1 1 / 1
1171502305 CONFLUENT VARAKOURA 1 KOUVA 1 1 1 1 1 / 1
1171502306 SILAtlANA 1 KOUVA 1 1 1 1 1 / 1
1171502405 SANSAtlBAVA 1 BALE 1 1 1 1 1 / 1
1171502406 AtIONT-SANSAtlBAVA 1 BALE 1 1 1 1 1 / 1
1171502502 DABOLA 1 TINKISSO 1 +10 43 00 1 -011 05 001 1 1260.00 1 1964/1975 1 01
1171502505 OUARAN 1 TINKISSO 1 +11 22 00 1 -009 24 001 337 1 16400.0 1 1954/1964 1 01

1 1 1 1 1 1 1967/1978 1
1171502506 KAtlAKAN 1 TINnSSO 1 1 1 1 1 / 1
1171502507 FIFA 1 TINKISSO 1 1 1 1 1 / 1
1171502510 TINKISSO 1 TINKISSO 1 +11 14 40 1 -010 35 301 369 1 6400.00 1 1955/1965 1 01

1 1 1 1 1 1 1970/1978 1
1171502605 DIANAKORO 1 LOUTOU 1 1 1 1 1 / 1
1171502705 POINT RECONNU 1 BANIE 1 1 1 1 1 / 1
1171502805 mUNOEBOUN 1 BALE 1 1 1 1 1 / 1
1171502905 PONT ex ROUTE 1 BOUKAVRO 1 1 1 1 1 / 1
1171503005 BANFARALA 1 NIANTAN 1 1 1 1 1 / 1
1171503105 POINT RECONNU 1 LELE 1 1 1 1 1 / 1
1171503205 NIARIA 1 KOUVA 1 1 1 1 1 / 1
1171503506 BARANAtIA 1 DION 1 +10 07 30 l -008 45 301 1 590.000 1 1970/ 1 01
1171503507 RELIEFS 1 DION 1 1 1 1 1 / 1
1171503508 KOLEDOU60U 1 DION 1 1 1 1 / 1
1171503509 DI AtlARADOU 1 DION J 1 1 1 / 1
1171503605 KODIANA 1 KOURAI 1 1 1 1 / 1
1171503705 6BELEBA 1 6BANHALA 1 1 1 1 1 / 1
1171503706 SASSEIDOU 1 6BANHALA 1 1 1 1 1 / 1
1171599021 KANDALA 1 TIErlORO J +10 21 26 1 -009 23 211 1 53.0000 1 1957/1958 1 02 0
1171599022 DIALABO 1 DIALABO 1 +la 22 09 1 -009 23 391 1 24.0000 1 1957/1958 1 02 0

1 1 1 1 1 1 1
Bassin 26 SENE6AL 1 1 1 1 1 1

1172600106 BALABORI 1 SENE6AL-BAFIN6 1 +11 18 00 1 -011 22 001 1 11730.0 1 1969/ 1 01
1172600108 BOUREYA 1 SENE6AL-BAFIN6 1 +11 45 00 1 -010 44 001 1 14800.0 1 1969/ 1 01
1172600120 PONT KtI 17 "AtlOU-LABE 1 SENE6AL-BAFIN6 1 +10 29 00 1 -012 09 001 1 18.0000 1 1954/1955 1 01

1 1 1 1 1 1 1967/1967 1
1172600124 SOKOTORO 1 1 SENEGAL-BAFIN6 1 +10 39 00 1 -011 45 001 604 1 1750.00 1 1952/1952 1 01

1 1 1 1 1 1967/1971 l
1172600125 SOKOTORO 2 1 SENEGAL-BAFIN6 1 1 1 1 1 1971/ 1 01
1172601510 Ley - Kiola 1 nO"A 1 +11 16 00 1 -011 42 001 1 804.000 1 1969/1969 1
1172601515 Saiouila 1 nOtlA 1 +11 17 00 l -011 42 001 1 775.000 l 1969/1969 1
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

on nées traitées par le logiciel HYDRO"



••• HYDROMETRIE •••
LISTE DES STATIONS HYDROMETRIQUES

INVENTAIRE(RESEAU ET B.REP.)

LABORATOIRE D'HYDROLOGIE
Page 3

Edition du 30/09/1991 à 15H03

Pays: GUINEE

Station Rivière
1
1 Latitude 1 Longitude 1 Ait. 1
1 deg lin sec 1 deg lin sec!

1 Périodes 1 C U
Sup. 1 de 1 A N

(kI2) 1 fonct. 1 P V

1 360.000 1 1955/1984 1
692 1 1050.00 1 1955/1955 1 02

1 1 19691 1
1 3470.00 1 19701 1 02
1 1 1970/1971 1
1 1 1986/1986 1
1 252.000 1 1969/1969 1
1 225.000 1 1955/1955 1
1 1 1
1 1 1
1 610.000 1 1976/1982 1
1 244.000 1 1978/1988 1
1 1 1
1 1 1
1 2845.00 1 1955/1990 1 01
1 1 1979Il 990 1
1 1 1
1 1 1
1 4095.00 1 1976/1990 1
1 2685.00 1 1976/1990 1
1 1029.00 1 1976/1983 1
1 2782.00 1 1976/1988 1
1 1 1982/1985 1
1 1 1
1 1 1
1 5107.00 1 19701 1 01
1 1 1 1
1 1 1 1
1 117.000 1 1969/1980 1
1 1 1
1 1 1
1 1128.00 1 1980/1990 1
1 130.000 1 19671 1 01
1 670.600 1 19691 1 01
1 1 1
1 1 1
1 2747.00 1 1954/1954 1 01
1 1 1957/1958 1
1 1 19671 1
1 1380,00 1 19671 1 01
1 6609.00 1 1976/1976 1
1 536,000 1 1980/1980 1
1 5950.00 1 1957/1967 1
1 1 19B211982 1
1 1 1979/1985 1
1 36.0000 1 1
1 1 1
1 1 1

13 1 16200.0 1 1955/1958 1 01
1 1 1974/1978 1

18 00 1 -013 34
1

00 1 -011 53 001
00 1 -011 41 001

1 1
00 1 -011 49 001
00 1 -012 11 001

1 1
00 1 -011 42 001
00 1 -011 42 001

1 1
1 1

00 1 -008 16 001
00 1 -008 24 001

1 1
1 1

00 1 -013 54 001
00 1 -013 45 001

1 1
1 1

20 1 -009 43 001
00 1 -009 04 301
53 1 -008 56 SOI
30 1 -009 12 551
00 1 -009 17 201

1 1
1 1

00 1 -013 51 001
1 1
1 1

00 1 -013 06 001
1 1
1 1

00 1 -011 49 001
00 1 -012 05 001
00 1 -011 25 001

1 1
1 1

52 30 1 -012 31 061
1 1
1 1

56 00 1 -012 36 001
25 00 1 -012 45 001
07 40 1 -012 39 001
27 00 1 -012 42 001

1 1
1 1

02 00 1 -012 46 001
1 1

1
001

1

1 +09
1
1
1 +09
1 +09
1 +10
1 +09
1
1
1 +10
1
1
1 +10
1

1 +11 22
1 +11 15
1
1 +11 01
1 +10 33
1
1 +11 14
1 +11 18
1
1
1 +07 43
1 +07 44
1
1
1 +11 22
1 +11 08
1
1
1 +08 03
1 +08 04
1 +07 55
1 +07 34
1 +08 21
1
1
1 +10 22
1
1
1 +10 54
1
1
1 +10 11
1 +10 23
1 +10 07
1

IKIOM
1 KIOM
1
1 TENE
1 DITINN
1 DOM BELE
1 KOLLOUN
1 SMENTA
1
1
1 CAVALLY
1 CAVALLY DJOUGOU
1
1
1 COGON
1 COGON
1
1
1 DIANA
1 DIANA
IOULE
IOULE
1 VERE
1
1
1 FATALA
1 FATALA
1 FATAL A
1 SAMNKOU
1
1
1 KABA
1 MAMOUWOL
1 MONGO
1
1
1 KOLENTE
1
1
1 KDLENTE
1 KOLENTE
1 KOLENTE
1 KOLENTE
1 KILiSSI
1 SOUKOU
lOUA OUA
1
1
1 KONKOURE
1

Bassin 50 KONKOURE
1175000101 AMARIA

Bassin 45 KOLENTE-SCARCIE
1174500105 BADERA("EDINA OULA)

Bassin 40 FATALA
1174000103 BINDAN
1174000107 DIOU
1174000110 KORAFINDI
1174000550 Télisélé

Bassin 44 KA BA
1174400115 Kro.aya
1174401719 MAMOU
1174401921 MARELA

1174500127 SIMBAREYA
1174500130 Tassin
1174500140 Yoko
1174500145 YOlboyeli
1174501720 Mandanya
1174502505 Bikili
1174507515 Kindia

Bassin 37 DIANI
1173700105 Bac Diani
1173700180 Place Wirlen
1173702010 Kérélenzou
1173702015 Koliplita
1173702750 5érêdou

Bassin 32 CAYALLY
1173200185 lougouta
1173200430 Ni.ba

Bassin 35 COGON
1173500110 Cogon BAC
1173500150 Sangarédji

1172601519 Têliko
1172601522 TROKOTD

1172602006 BEBELE
1172603605 Ditinn
1172603815 Pont Fatako
1172604010 Maripenda
1172605005 Douréko

onnées traitées par le logiciel HYDRO"



III HYDRO"ETRIE III
LISTE DES STATIONS HYDRO"ETRIOUES

INVENTAIRE(RESEAU ET B.REP.l

LABORATOIRE D'HYDROL061E
Page 4

Edition du 30/09/1991 A15H03

Pays: GUINEE

Sta tion Rivière
1 1 1 Périodes 1 C U

1 Latitude 1 Longitude 1 AIt. 1 Sup. 1 de 1 A N
1 deg lin sec 1 deg lin sec! 1 (kI2) 1 fonct. 1 P V

34 301 10 1 16230.0 1 1953/1958 1 01
1 1 1 1975/1978 1
1 1 1 1957/1978 1 01

53 491 154 1 10250.0 1 1954/195B 1 01
1 1 1 1960/1960 1
1 1 1 1967/1979 1
1 1 1 1 1

38 401 287 1 2480.00 1 19881 1 02 1}

25 001 1 385.000 1 1949/1959 1 01
1 1 10886.0 1 1952/1958 1 01
1 1 11380.0 1 1 1
1 1 286.000 1 1 1
1 1 1 1 1
1 1 10806.0 1 1954/1960 1 01

24 001 44 1 3240.00 1 1957/1960 1 01
1 1 1 1964/1976 1

58 001 200 1 5964.00 1 19531 1 01
56 001 1 5800.00 1 1954/1957 1 01

1 1 1 19701 1
1 1 1 1 1

55 001 1 2864.00 1 1 1
25 001 1 401.000 1 1971/ 1 01
49 201 1 2260.00 1 1 1
25 001 1 393.000 1 1 1

1 1 1 1 1
27 001 1 284.000 1 1 1

1 1 277.000 1 / 1
07 001 1 964.000 1 1 1
02 001 240 1 622.000 1 19561 1 01
22 001 1 90.0000 1 1970/1990 1
57 001 355 1 64.0000 1 19561 1 01
05 001 1 1 197811981 1
24 001 1 145.000 1 1955/1955 1

1 1 154.000 1 19561 1 01
SB 001 1 540.000 1 1956/1956 1 02 0
51 41 1 1 7.30000 1 1956/1956 1 02 (:
53 061 177.000011956/1956102 (J

32 001 1 210.000 1 1957/1958 1 02 1)

1 1 1 1962/1962 1
33 531 1 16.2000 1 195711958 1 02 1)

1 1 1 196211962 1
33 451 1 2.75000 1 1957/1958 1 02 0

1 1 1 1962/1962 1
33 501 10.510000 1 195711958 1 02 0

1 1 1962/1962 1
1 1 1
II!
1 104.000 1 19651 1 01

1 1
1 1 1
1 1150.00 1 1976/1978 1

00 1 -012

16 45 1 -013
1
1

30 23 1 -012
1
1
1

33 10 1 -012
18 00 1 -012

1
1
1
1
1

17 00 1 -013
1

31 30 1 -012
38 00 1 -012

1
1

57 30 1 -012
05 25 1 -012
41 30 1 -012
OS 00 1 -012

1
18 00 1 -012

1
55 00 1 -013
56 00 1 -013
45 00 1 -012
54 00 1 -012
55 00 1 -013

1
22 40 1 -012
08 56 1 -012
12 52 1 -012
0539 1 -012

1
06 47 1 -012

1
07 10! -012

1
OB 17 1 -012

1 1
1 1
1 1

33 00 1 -009 26 001
1 1
1 1

00 1 -008 55 0011 +07 17

1 +10
1
1
1 +10
1
1
1
1 +10
1 +10
1
1
1
1
1
1 +10
1
1 +10
1 +10
1
1
1 +10
1 +11
1 +10
1 +11
1
1 +11
1
1 +09
1 +09
1 +11
1 +09
1 +09
1 +11 04
1
1 +10
1 +10
1 +10
1 +11
1
1 +11
1
1 +11
1
1 +11
1
1
1
! +08
1

1 MAN1

1
1
1 LOFFA
1

1 KONKOURE
1
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1
1
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 KONKOURE
1 BADI
1
1 KAKRI"A
1 KAKRI"A
1
1 KAKRI"A
1 KAKRI"A
1 KOKOULO
1 KOKOULO
1 KOKOULO
1 SALA
1 SALA
1 SA"OU
1 SA"OU
1 SA"OU
1 6ARA"BE
1 KOlJLOlIKOURE
1 WANTA"BA
1 KOUBI
1 SOUKOU
1 tlAYONKOURE
! MAYONKOURE
1 "AYONKOURE
1 FETORE
1
1 6UESSEWOL
1
1 PALLEWOL
1
1 TONDOULLA

Bassin 53 LOFFA
1175300116 "ACENTA

1175099034 TONDOULLA

Bass in 54 MN1
1175400110 Baala

1175002205 KASSERI
1175002206 KONDONBOUFOU

1175099033 PALLEWOL

1175099032 GUESSENOL

1175000103 FRIGUIA PO"PAGE
1175000105 PONT DE TELI"ELE

1175000107 KONDOYA
1175000108 6arafiri aval
1175000109 PONT DE LIN5AN
1175000110 KALETA BAC
1175000112 KALETA CRIQUE
1175000115 PONT ROUTE KINDIA-"ANOU
1175000118 SEL!
1175000120 SOUAPITI
1175001201 BAC DE BADI

1175002207 KABA
1175002209 KOUSSI
1175004002 DIAWLA
1175004003 NIANSO
1175004006 PITA
1175004903 Dialbata
1175004905 PONT DE PELLEL (SUR RTE DES CHUTES)
1175005103 BANIEYA
1175005106 GRANDES CHUTES
1175005118 KOU"BA PLANTATION
1175006310 Kellico
1175006507 DABOYA
1175007508 Foulaya
1175007510 Pita
1175008632 SA"AYA
1175099011 BAREAH
1175099012 KIESS!
1175099013 TANENE
1175099031 FE TORE

1175000102 YEKE"ATO

onnées traitées par le logiciel HYDRO"



ORSTDII

Pays: GUINEE

III HYDRO"ETRIE III
LISTE DES STATIONS HYDRO"ETRIQUES

INVENTAIRE(RESEAU ET B.REP.)

LABORATOIRE D'HYDROLOGIE
Page 5

Edition du 30/09/1991 à 15H03

Station Rivière
1 1 1 Périodes 1 C U

1 Latitude 1 Longitude 1 Ait. 1 Sup. 1 de 1 A N
1 deg lin sec 1 deg lin secl 1 (kI2) 1 fonct. 1 P V

1175400170 Yalenzou

Bassin 55 IIDA
1175501913 6UEKEDOU

1175501921 NONGOA
1175504015 Nongoa
1175504505 Badala
1175504515 Gueckédougou
1175504520 Station POlpage Gueckédougou
1175506515 Gueckédougou

Bassin 65 TD"INE-CDRUBAL
1176500113 GADUAL
1176500120 Karlafassa
1176501310 Kelbera
1176501415 Kakoni
1176501610 6ADUAL

1176501615 Koulbandji
1176503710 Gaoual
1176503716 KDIIBA BAC

1176503728 Sinthiourou
1176503731 Teguenda
1176503734 Touba
1176504012 KOlba
1176506305 BANTALA BAC

1176506830 SOPARI
1176507725 LOUGAIIBE

Bassin 75 TINGUILINTA
1177500150 Tanéne
1177501205 Bata10n
1177501410 6araya
1177501607 Dalaguetcha

Bassin 80 COTIERS SUD
1178001805 Fandjé

1 MNI
1
1
1 MKONA
1
1 MKDNA
1 MFISSA
1 OUAOU
1 OUAOU
1 DUADU
1 6BDYA
1
1
1 TDIIINE
1 TDIIINE
1 FEFINE
1 KAKONlliDL
1 KOL IBA
1
1 KOUBA
1 KOIIBA
1 KO"BA
1
1 KD"BA
1 KOIIBA
1 KOIIBA
1 OUESSEGUELE
1 BANTALA
1
1 KOUNBA
1 TANTO
1
1
l TI6UILINTA
1 BATAFON
i BOUROUMA
1 BOURDUNDOlJ
1
1
1 KILLY

1 +07 42 10 1 -010
1 1
1 1
1 +08 31 33 1 -010
1 1
1 +08 30 00 1 -010
1 +08 31 00 1 -010
1 1
1 +08 33 00 1 -010
1 +08 35 40 1 -010
1 +08 32 50 1 -010
1 1
1 1
1 +11 45 00 1 -013
1 +11 09 00 1 -013
1 1
1 +11 19 20 1 -013
1 +11 47 00 1 -013
1 1
1 +12 16 00 1 -013
1 +11 46 30 1 -013
1 +11 39 00 1 -012
1 1
1 +11 44 00 1 -012
1 1
1 +11 36 00 1 -013
1 +11 38 15 1 -012
1 +11 45 00 1 -012
1 1
1 +12 04 00 1 -012
1 +12 02 00 1 -012
1 1
1 1
1 +11 01 00 1 -014
1 +10 59 05 1 -014
1 +10 43 05 1 -014
1 +11 04 30 1 -014
1 1
1 1
1 +09 31 00 1 -013

40 441
1
1

07 201
1

20 011
19 501

1
09 001
OB 001
08 001

l
1

12 001
11 001

1
12 001
12 001

1
04 001
09 001
45 001

1
55 001

l
01 001
45 001
55 001

1
23 001
23 001

1
1

13 001
17 401
16 051
14 401

1
1

14 251

1 179.000 1 1983/1988 1
1 1 1
1 1 1
1 2960.00 1 1965/1965 1 01
1 1 1971/ 1
1 7148.00 l 1971/ 1 01
1 1494.00 1 1983/1984 1
1 1 1983/1987 1
1 2280.00 1 1975/1987 1
1 1640.00 1 1984/1984 1
1 650.000 1 1983/1987 1
1 1 1
1 1 1
1 3348.00 1 1970/ 1 01
1 772.000 1 1973/1985 1
1 1 1977/1978 1
1 1 1983/1988 1
1 9749.00 1 1957/1958 1 01
1 1 1970/ 1
II! 1
1 6085.00 1 1982/1983 1
1 2027.00 1 1957/1958 1 01
1 1 1970/ 1
1 4745.00 1 1976/1976 1
1 1 1976/1976 1
1 4965.00 1 1983/1987 1
1 820.000 1 1983/1990 1
1 1568.00 1 1957/1958 1 01
1 1 1970/ 1
1 36.6000 1 1967/ 1 01
1 42.8000 1 1967/ 1 01
1 1 1
1 1 1
1 1891.00 1 1957/1990 1
1 212.000 1 1977/1977 1
1 996.000 1 1979/1989 1
1 448.000 1 1977/1990 1
1 1 1

1 1
1 240.000 1 l

onnées traitées par le logiciel HYDRDII



ANNEXE 5

RESUMES DES RAPPORTS DES MISSIONS DE DIAGNOSTIC DANS LES

DIRECTIONS REGIONALES DE KINDIA ET N'ZEREKORE



ETAT D'EXPLOITATION DU RESEAU DE N'ZEREKORE

AU 30/06/91

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Stations/Cours d'eau 1 Composition 1 Etat actuel Travaux à réaliser

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
l Badala /Ouaou 0-1 ; 1-2 ; 2-3 1 Pas d'échelles

!
Réinstallation de la station

2

3

Koulokodou/Ouin-Ouin

Bougomadou/Loffa

0-3

néant

léchelle muette en mau! réinstaller la station avec
Ivais état limnigraphel plaques émaillées
lenlevé. 1

IAucune échelle 1 - Installation

Nimba/Cava1y ?

0-2 ; 2-34

5

6

Sérédou/Véré

Yal enzou/Mani

?

16-8

1
10-1

8-10

1-3

10-2 en place
!2-3arrachée

16-8 inclinée

18-10 arachée
Iplaques 0-1 et 1-2
len mauvais état

réinstaller l'échelle de crue

redresser 6-8 (0-2)

installer 8-10 (2-4)
remplacer les plaques émaillées
0-1 et 1-2.

7
8

9

Zougouta/Djougou ?

Oulé Koliplita

Oulé /Krémenzou

10-1

10-1
!4-5

10-1
14-5

4-6

1-3
; 5-6

1-3

6-8

3-4
6-7

3-4

!échelles«rrachées

11-3 plaque enlevée
13-4 - 6-7Q(.Tachées

10-1 et 1-3Q~achées

1

.. / ..

réinstaller la station.

réinstaller 3-4 ; 6-7
replacer les plaques enlevées

reconstituer la station jusqu'à
1-3, pour exploitation immédiate



Il Ouaou à Guéckédou 10-1
13-5

12 Makona à Guéckédou 16-1

13 Nongoa/Makona 11-3 .,
1

14 Nongoa/Mafissa 0-4

15 Fangamadou/Iléli

16 Bofossou/l'1akona

17 N4 Zébéla/Diani

1-3 ; 3-5

3-5

10

le
19
20

21

Boya Guéckédou

Gue as so /Bogho

Founbadou/Gouan

Beyla/Beya

Beyla/M'BÔe

0-1 1-3

1-2

-

2-3;

- 10 -

~ Station encombrée
1
J
1

néant

1 - 4ar-.rachées

plaques enlevées

+

+

1- prospection site amont Pont
1 en dehors de la zone
1 d'urbanisation
1- installation de la station

réinstallation des échelles

IQrrachées

à réinstaller à partir de
l'élément existant

prospection

prospection

pro spe ct ion
- Installation en supprimant
Place Wirmen/Diani et Véré
à Sérédou.
Prospection

_11-

_"-
"- -

CONAKRY, le 3 JUILLET 1991

LE CHE.F~SION

SAD SANGARE!



Annexe l

Etat de paie des indemnités

----------------------------------------------------------------------
1 Ne 1 Prénoms et nom 1 Station/Cours d'eau! Montant ! Montant!
1 1 1 1 aloué 1 payé 1
---------------------------------------------------------------------1

1 l 1 Kémo Chérif 1 Bac /Diani 1 82.000 1 82.000 1

2 Saba Paul Place Wirmen/Diani 82.000 82.000

Yalenzou/Mani 20.000 20.000

3 Mamady Gravogui NimbaiCava1y 22.000 22.000

4 Jacques Kpogomou Ko liplit a/Oul é 16.000 16.000

! 1

----------------------------------------------------------------------1
1 1 1 Total 1222.000 1222.000 1

! 1 1 1
----------------------------------------------------------------------1



Annexe II

Bulletins recupérés au siège

l

2

4

5

1 Station/Cours d'eau
1

Nimba/Cava1y

Bac/Diani

Wirmen/Diani

Ya1enzou/Mani

Ko 1iplita/Ou1é

Annexe III

Bulletins recupérés

Janvier à Septembre 1989 ; Janvier à Déc. 1988

Déc. 1988 ; Déc. 1989 ; Fév., Avril, Mai 1990

Mars 1991

Déc. 1988, Déc. 1989 ; Avril, Mai 1990 ,

Mars 1991.

Janv, Juil., Août, Novembre et Déc. 1987

Janv, Fév, Mars, Mai à Août 1988

Liste des jaugeages effectués aux différentes stations



INVENTAIRE DU MATERIEL DE LA

DIRECTION REGIONALE DE N'ZEREKORE

1_ Matériels Hydrologigues

lJ.'ableau l

-------------------------------------i----------------------------
! N° 1 Désignation 1 Qté 1 Observation 1

-----------------------------------------------------------------1
1 1 1 Caisse micro-moulinet 1 1 Bon état 1

2 Caisse moulinet C
31

2

3 Moulinet AOTT 2 Bon état

4 Hélice 6 ..."-

5 Compteur F
4 1 Mauvais état

6 Compteur CJR 22 x 2 mauvais état

7 Compteur Z 100 1 mauvais état

8 Chronomètre l _11_

9 Câbles compteur 2 bon état

110 Gouvernail 2 _If_

III Saumon 3 sans crape au

112 Treuil de descente l mauvais ét at

113 Treuil de section 1 bon état

114 Poulie 2 1 en bon état

le second manque de 1

guideur de câble

115 Porte à faux 1 bon état

116 Perches et accessoires 11j(4m)1 bon état

117 Bateau zodiac 1 l 1 mauvais état

118 1 Soufflet 1 manque de raccord
119 1 Barre à mine 2 non pointue
120 1 Gilet de sauvetage 5 bon état
------------------------------------------------------------------

.. / ..



- 5-

Tableau II

Plaques émaillées disponibles.

--------------------------------------------ï
1 Désignation 1 Quantité 1
--------------------------------------------1

o

3

4

5
6

7
-

l m

4 m

5 m

6 m

7 m

8 m

8

2

6

6

5
1

--------------------------------------------1

2- Matériel Topographique •.
La Brigade ne dispose d'aucun matériel topographique/ 0/non

gue quelques jalons. L'acquisition d'un niveau et acces

soires est un préalable à toute installation dans le réseau.

3- Matériels roulants

Une Toyota fourgonnette en épave

une moto Yamaha 100 en très mauvais état.

4- Matériel de bureau

La Direction régionale de l'Hydraulique ne dispose que

d'une table et de 4 chaises.

5- Infrastructure : Le bâtiment de la Direction Régionale

manque de toiture adéquate, de portes et fenêtres~la mise

en état de ce bâtiment reste un impératif. La Brigade ne

dispose que d'un local exigu sans magasin de stockage des

matériels divers (hydrométrique, topographique et autres).

Au niveau du personnel, il est composé de deux (2) ingé

nieurs et trois (3) Aide - Ingénieurs •

../ ..



ETAT D'EXPWITATION DU RESEAU HYDROMETRIQUE

DE LA GUINEE MARITIME AU 26106191

KINDIA

--------------------------------------------------------------------------------~----------------------------T1 N° 1Station/cours d'eau 1Composition 1Etat actuel 1 Travaux à réaliser 1
1 _-_1 1 1_----------------------1------------------------------.--

l 1 Tabou..."la/Santa 1 0-1; 1-2 ! 0-1 arrachée 1 réinstécllation' de 0-1 1
____.él ! 1 1 - Nivellement 1

!------------------------------------------------------------------------------------------------------------1
2 1 Yoko/Kolenté 0-2 ; 2-3 ; 3-4 0-2 dénoyée 1- dégagement de ra boue au

1 1 pied de l'échelle 0-2
/1 1- creuser un cana] d'amené

1 1 1- Nivellement de contrôle 1

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------1
1 3 1 Madarüa/Kilissi 1 0-1; 1-2 1 0-1 inclinée 1- redresser 0-1 1

1 1 1- Nivellement 1
/1 1 1- Fixer la plaque 1-2 1

! 1 1- ouvrir une voie d'accès 1--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
4 Bade ra/Ko1enté

1
,/'

0-2 ; 2-4- ;4-6 0-2 denoyée; 2-4 inclil- Dégager la boue au pied
née p]aques non uniforl de l'échelle
mes 1: Redresser 2-4

1- Uniformiser les plaques
1- Nive11emen t

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------1
1 l":iadina-Ou1a/Ko lentéx

/f.
5 1 0-2 ; 2-3 ; 3-4 ; 4-5 ; IPN 5-6 en mauvais 1- Changer llIPN 5-6

! 5-6 ! état 1- Nettoyer ]a station
1 1 1- Nivellement 1

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------1
6 1 Linsan/Konkouré ! 0-2 ; 2-9 1 RAS 1- Nivellement 1
/'

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------1



7 1 Garafiri/Konkouré
........ 1

- 2

1 1-2 ; 2-3 ; 3-4; 4-5
1 5-6 ; 6-7 et P C D

RAS
- Nivellement

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------
8 1 Sokotoro/Bafing

1
--1

1 0-1 ; 1-2 ; 2-4 ; 4-6
1 limnigraphe
1

1 toutes les plaques enle-I_ ~ixer les plaques avec
1 vées 1 perçage des IPN en plBce
1 guérite sans 19 1- Remplacer le 19

~------------------------------------------------------------------------------------------------------------

9 1 Kromaya/Kaba
...---! ( ' .. ".' \~

l '.
! 0-1 ; 1-3 ; 3-4
1

1 0-1 inclinée
!

1- Redresser 0-1 m
1- Nivellement

10 ! Pont Tel~~élé/Konkouré 1 0-2 ; 2-3 ; 3-4 ; 4-6 ; 1 RAS 1- Nivellement
/t 1 6-15 ; et PCD !

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Il 1 Kondonbofou/Kal~:rima 1 0-1 ; 1-3 ; 3-5 ; 5-6
rt '." . : ' )1 6-7

12 1 Nianso/Kokoulo 1 1-2 ; 2-4 ; 4-5 ; 5-6
./l \ \t ....,', '\ 'JS\ \.. : '1 et PCD

RAS

1 RAS
1 clôture endommagée

1- Nivellement

1- Nivellement Lm
1- ~aire la clôture de la PCD

13 1 Diou/Fatala
,A-

I

1 0-1 ; 1-2 ; 2-3 ; 3-4
1 4-5 et PCD
1

RAS

clôture endommagée

1_ Nivellement Lm

1- reprendre la clôture

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------
14 1 Karmafassa/Tominé

1/
!

15 1 Telimélé/Samankou

1-3 ; 3-5 ; 5-7 ; 7-8

Néant

1-3 dénoyée

Pas d' échelles

1- Nettoyage de la station
1- Installayion d'une échelleO-l
1- Nivellement

1 réinstaller la station

16 1 Gaoual/Tominé
1/

1 0-1;1-2; 2-4 ; 4-6 ; 6-71 Plaques non uniformes
! 7-9; 9-10 1

.. / ..

1- Uni~ormiser les plaques
1- Nivellement

!- nettoyage de la station



17 Gaoual/KolibaJ 0-1"1-2 " 2-4 " 4-6, , ,
6-7; 7-9 ; 9 -11

... 3

1 Plaques 0-1 rongée
1 1-2 illisible
1- 2-4 à 7-9 non fixées
1 par boulons
1 9-11 enlevées

lRemplacer les plaques 0-1
1 1-2 ; 9-11
1 fixe rave c boulons
1 2-4 ; 4-6 ; 6-7 ; 7 - 9
1

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
18 Pont/Cogon

...... 1
1

2-3

8-9
3-5 ; 5-7 ; 7-8 ;
9-10

2-3 dénoyée Changer la composition 0-1 ;
1-3 ; 3-5 ; 5-6 ; 6-7 ; 7-8

8-9 (installation d'échelles
0-1 et 8-9)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
lY Tanéné/Tinguilinta 1 0-1 ; 1-2 ; 2-3 ; 3-4 ; 0-1 inclinées 1 Redresser 0-1

1 1 4-5 1 Nive llement
1 ./ 1 ! 1 Nettoyage de la stat ion

~---------------------------------------------------------------------------------------------------------------"
! 20 1 S~~garédi/Cogon ! 0-3 ; 3-4 ; 4-5 ; 5-6; ! 0-3 incliné sans 1 redresser 0-3 et ch~~er les
! ,) 1 6-7 ; 7-8 ; 8-9 ; 9-10 1 plaques 1 pIaques->

! ! 1 1- Nive llement

1 21
1

1 Garaya/Bourouma
-J ,-. f\ '\

r \ './" \~,'" " " .. ' '\ ~

1 0-1 ; 1-2 ; 2-3 ; 3-4 ;
! 4-5

1 1-2 tordue 1- Réinstallation de la station
IStation en mauvais étatl

-----------------~----------------------------------------------------------------------------------------------.
22 1 Bindan/Fatala

/1
1

! 2:3 .) Fria/konkouré

0-1 ; 1-3 ; 3-5

1 0- 31 m + 19

0-1 plaque enlevée

19 en panne

1- Nettoyage de la station
1- Remise de la plaque 0-1
1- Nivellement

1- Réparation du 19
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------.

24 ! Yékémato/Konkourè
........ !

0-1 ; 1-3 ; 3-5 ; 5-7;7-9 l P N et plaques hors I-défrichement
usage l-réinstallation

.. / ..



1 25
//'

Amaria/Konkouré

_ 4 -
néant

o

+- Abapdonnée -
---------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 26 1 Bac/Badi
1 ~ 1 r 1! \ ' \ ~ '\' .. '!\ 1) .' '.\'. \

1 0-2 ; 2-4 ; 4-6
1

1 Plaques 4-6 tordues
!

lRemplacer la plaque 4-6
lNivellement

---------------------------------------------------------------------------------------------------------
! 27 1 FandiéjKilly 1 0_4 RAS
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

28 r; iassin/Kolenté
r-

1 0-1 ; 1-2 ; 2-3 ; 1 0-1 inclinée
1 3-4 ; 4-5 ; 5-6 !
1 6-7

1 redre sser 0-1
1 Nivellement
1

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONAKR~Jiii!r=T

SAD SANGARE

INGENIEUR HYDROLOGUE

1991



MiDisté~ Résident

de la GuiDée Maritiae

Direction Régionale de

L'~draulique

1 Kindia}

Inyentaire du Matériel mstant

l - Matériel roulant

1

1
1
1
1
1
1

1

1
1

1
1

r

1
1
1
1
1
1
1
1
1

1

•.•....--f

Observations. ..

Dont un en épave

En bon état

En bon état

En bon état

En 1U.1lft1a état

En œuftis état

En bon état

En mauvais état

En bon état

En bon état

En panne

En mauvais état

En bon état

En bon état

En bon état

• _w••

En. bon état

En bon état

1

1

1 • épa" 1
1 Iœœplète(pu de~; pu de

1 chrono; Moul1Det grippé) :

1 BEl bon état !

1 En bon état :

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

•

1

1

1

1

2

2

1

2

2

1

1

1

4

3
1

1 lot

1

1

1

1

1

1

2

Quantité 1 Obaenaticma

- 1---- •...

--_...

1
!

1 1 Véhicule : Néant 1 1

2 1 Moto 1 1 A réparer 1
1
III

1,_1-- --------_._. ....1 ._._.__• • ._. 1

.,...!I- Material.a h.tdœétrje"
N° 1 Dés1patioD 1
_______ L_ _ 1 • 1 •••• -

1 1 Bateau Zodiac 1

2 1 0.1'" de Mœ]inetl

3 1 o.i 'se de MiCl'O-HoW.1D8t

4- 1 Caiue de SaDalon 1

5 1 ~ de Section 1

6 J Treuil de descentel

7 1 Echelle pliante 1

8 f Perche AOTT J

9 1 Porte à Fax

18 lRubaD en acier 1

11 1 Masse de 25 kg 1

12 1 Cœpteur F4 1

13 1 Gillet de sauvetage 1

14 1 CuiJssardes 1

15 1 Scie à bois 1

16 Plaques limnimétriques

17 Tourne vice 1

18 1 Truelle ( petite) 1

19 1 Seau en plastique 1

20 1 Rape maçon ! 1

21 1 Chignole

22 1 Niveau Maçon 1

12J 1 SEFcPtr:r!8 1



~

III -Matériels de Caaping.

·HO Dé i tO ·· Quantité ObserfttioDB- s gna 1.00 1 t

1 Table 1 · En bon état·
2 Chaises 4 · En bon état· ··
~ Lita 3 · -II - -11-· ·· ·+ Torche 1 · -11- -11-·· ·;) Sacs de couchage 4 · -11- -11-·· :,

Manteaux 3 -11- -11-) ·· · ,
1 Bottes 4 · -11- -11-

,
s ,

· )
~ Jeux d'ustenci1a 1 · -11- -11-• )• :

Recheau à petrole · 1 .En epaTe )
· )

Filtre à ea1l 1 En bon état· · )· ·
:

~V - Matériel Topographique.

··
• ·N° Désignation • Quantité · Observations
• i·· ·1 Niveau wild · 1 · En bon état

·2 Mire · 1 -11- -11-··
3 Trepied 1 -II -11-··· :•

v - Matériels et Fourni.tures de Bureau:

N° Désignation Quantité • Observations•

1 · Bureau pour Directeur · 1 • En Maveau Etat· · •
2 s Chaise ilétallique : 1 · En Mauvais Etat·
3 ; Petit Bureau · 1 · En Mauvais Etat• ·
+ · Chaises en Bois • 5 s un. en mauvais état• ·
} · Armoire Métallique : 1 : EnBon état·
~ • Maehiu à écrire • 1 : En bon état, · •
7 : PlaDiIletre AO'l"l' · 1 s En bon état·
~ Perlorateur · 1 · En bon état, •
~ : Jeux de plan Il AmeDagt Hydrl 1 s
) : Annusire lQ'drolog6que: :

• 1966 s 1 :·
1971 1 1 :

1972 : 1 ··
1974 • 1·

Manuel d'hydrœétrie TOIIIe V 1



-}-

v - Mtériela et J'0VDitune de Bureau (saite)

12- Mamlel d'opérateur ~drcB'

KINDIA le 12 JUIN 1991

vu et Approuri

Le Chef de Miuion



ANNEXE 6

NOTE TECHNIQUE SUR LES CONTROLES DES ECHELLES ET

SUR LES JAUGEAGES AUX FLOTTEURS



DIRECTION REGIONALE DE KINDIA

CONTROLE DES ECHELLES

Tournée de remise en état des stations

Chronologie des opérations à effectuer sur chaque station:

1. Débroussage de la section au niveau des échelles et de la borne.

2. Remplir l'en-tête de la première feuille.

3 . Effectuer le plan des installations.

4. Effectuer le 1/2 profil au niveau des échelles en indiquant tous les détails. Préciser les
types de supports de chaque élément, l'emplacement et le type de borne.

5. Effectuer le nivellement des échelles en partant de la borne et retour sur cene borne. Ce
travail doit être effectué avant toute modification de calage.

Utiliser la première feuille nivellement en indiquant qu'il s'agit de la mesure en l'état.

6 . Effectuer les calculs sur la feuille de nivellement et déterminer les altitudes de toutes les
échelles dans le système d'altitude la borne. Ces calculs ne peuvent s'effectuer que si le
contrôle de fenneture est correct: 10 mm maximum. Si cette fermeture est supérieure à
10 mm, il faut recommencer le nivellement.

7. Déterminer les valeurs de la première colonne de référence de la fiche N 1 3.

Altitude de la borne:

Si cette altitude est connue, utiliser cette côte; sinon, attribuer une altitude fictive 20 000
au 50,000 m.

Calage du "0" - indiquer ici le niveau du "0" par rapport à la borne. Cette indication se
trouve sur les fiches de station et résulte du premier nivellement à la pose des échelles.
Cene valeur est souvent exprimée en négatif, exemple "0" échelle =-5,63.

Z du "0" : cene valeur est l'altitude du "0" dans le système de la borne.

exemple Z borne =50,000 m

Calage "0" = - 5,69

Z "0" =50,000 - 5,630 = 44,37 m

Dans la 1ère colonne "Z Théorique"

Calculer l'altitude du sommet de l'élément; exemple dans le cas précédent

Z "0" =44,37
Z Théorique sommet élément°-1 m : 44,37 - 1,00 =43,37 m

Indiquer les altitudes de référence de tous les éléments visibles Où non le jour du contrôle.



8. A partir des résultats du nivellement des échelles qui vient d'être effectué, écrire dans la
première colonne du groupe suivant "Avant rectification" Z de contrôle, la valeur des
altitudes des sommets de tous les éléments nivelés.

Comparer ces altitudes avec celle de référence, déterminer les différences.

9. Recaler les échelles qui ont bougé en utilisant les valeurs des décalages.

10. Refaire un nivellement de contrôle identique à la première opération sur une feuille
différente si nécessaire.

Il. Reporter les résultats des altitudes de ce nivellement de contrôle dans la troisième colonne
de l'imprimé NI 3.

Récapitulatif

Pour chaque station, on doit avoir :

1 fiche NI 01
1 fiche NI 02
1 fiche NI 03
2 fiches NI 04

Si nécessaire, divers croquis pennettent d'expliquer les nivellements.

Si la station n'a pas de bornes:

1 . Faire une borne et faire en sorte que le boulon de repère soit stable même avec le ciment
frais

2 . Effectuer toutes les opérations décrites pour le contrôle des échellt s de 1 à 6 et à partir des
altitudes de la colonne "Z de contrôle" ; rechercher l'ancien calage probable par similitude.



DIRECTION REGIONALE DE L'HYDRAULIQUE DE KINDIA

CONTROLE ET REMISE EN ETAT DU RESEAU

NI 1

N°HYDROM: DDDCIDDDDCID H =

STATION:

DATE:

RIVIERE: N° GUINEE:

heure :

LECŒUR: ADRESSE:

Distance Habitation Echelle: Consignes lectures :

Remplaçant: Contrôle lectures:

PLAN DES INSTALLATIONS

1



STATION:

CROQUIS A MAIN LEVEE DE LA RIVE AVEC LES ECHELLES ET BORNE

REMARQUES:

NI 2



NI 3

CONTROLE DU CALAGE DES ECHELLES

STATION: RIVIERE : N°GUINEE:

N°HYDROM: DDDCIDDDDCID OPERATEUR:

ALT.BORNE:

REFERENCES

Haut Z

Elément Théorique

If

REMARQUES

. CALAGE "0" =

Avant rectification

Zde

contrôle Différence

. Zdu "0" =

Après rectification

Zde

contrôle Différence

OBSERVATIONS

Observations



DATE:

FEUILLE DE NIVELLEMENT : STATION :
CONTROLE DES ECHELLES

OPERATEUR :

NI 4

STATION
N'

POINT LECTIJRE
MIRE

CONTROLE ALT. ALTIT.
LIGNE POINT
VISEE

REMARQUES et
CALCULS

Fenneture:



JAUGEAGES AUX FLOTTEURS
METHODOLOGIE ADAPTEE AUX PETITES SECTIONS

On constate de plus en plus fréquemment au niveau des réseaux hydrologiques un manque de
mesures de débits très préjudiciables à l'élaboration des débits moyens journaliers et à la
connaissance réelle des volumes écoulés.

Dans de nombreux cas, cette absence de jaugeages est due au manque de matériel ou au
mauvais état d'un des composants indispensables pour effectuer une mesure au moulinet.

Entre le jaugeage au moulinet complet et "rien", il existe des mesures intennédiaires qui
pennettent d'appréhender le débit d'une rivière, avec une approximation tout à fait acceptable.
Ces mesures appelées jaugeages aux flotteurs ne nécessitent pas beaucoup de matériel et leur
exécution peut faire appel à des méthodologies plus ou moins compliquées suivant le niveau
technique des agents et de la rapidité des événements à mesurer.

Dans le domaine de la petite hydraulique rurale, des jaugeages aux flotteurs simples peuvent
être exécutés par les opérateurs qui rravaillent sur les bassins, notamment pour les études de bas
fonds. Ces mesures exécutées en grand nombre et dépouillées immédiatement peuvent être d'un
très grand intérêt pour les études et la gestion au jour le jour des périmèrres.

C'est dans l'objectif de la gestion de ces périmètres que nous proposons cette méthodologie
simplifiée de jaugeages aux flotteurs.

ME11:IOOOLOGIE

On choisit une portion de la rivière présentant un lit régulier et rectiligne. La section de jaugeage
est matérialisée par deux repères sur les deux rives : tas de cailloux ou piquet en bois. Ces
repères doivent tracer une ligne perpendiculaire à l'écoulement. Entre ces repères, on tend une
corde graduée tous les mèrres par des noeuds. On exécute le profil en rravers de la section en
mesurant la profondeur de la tranche d'eau au dessous de chaque noeud avec un élément
d'échelle ou un bâton gradué.

On matérialise une base de mesure sur une des rives avec une corde de longueur fixe de 5 ou
10 mèrres. On mesure la vitesse du courant dans les portions de sections matérialisées enrre
chaque noeud à l'aide de flotteurs lancés en amont de la section matérialisée et on détermine le
temps mis par les flotteurs pour parcourir la longueur de la base au moyen d'un chronomèrre.
Les surfaces des sections mouillées élémentaires sont multipliées par les moyennes des vitesses
mesurées en surface pour obtenir des débits partiels. En additionnant ces débits partiels, on
obtient un débit total fictif. Le débit réel s'obtient en appliquant au débit fictif un coefficient
moyen représentant le rapport de la vitesse moyenne sur la vitesse de surface. Ce coefficient
voisin de 0,8 peut êrre déterminé exactement en exécutant un jaugeage complet au moulinet.

Un imprimé spécial a été élaboré pour guider les opérateurs et leur permettre de reporter les
mesures de terrain et d'effectuer tous les calculs sur la même feuille.

MATERIEL

Liste du matériel nécessaire pour exécuter des jaugeages aux flotteurs de ce type :

- une corde de 15 ou 20 mèrres nouée tous les mètres;

- une corde de 20 mèrres repérée au milieu à 10 mèrres par un noeud pour repérer la base de
vitesse des flotteurs ;

- une mire de 1 mèrre pour mesurer les profondeurs. Un élément d'échelle peut convenir;

- un chronomètre pennettant d'apprécier les secondes;

- deux piquets pennettant de tendre la corde en travers de la section;

- des imprimés de mesures avec une planchette ou un protège-document rigide.
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FICHE DE JAUGEAGE AU FLOTTEUR (petite hydraulique)

Station: _ Rivière: _

N° Hydrologique: DDDDDDDDDD

cm

Date:_ 1_1_ Heure: _

Heure :---

Cote début: __ cm.

Cote fin : _
H=

Q=

Opérateur: _ . Base: m. Largeur: m.

Q.
ABS Profond Profond. S Temps mis par les flotteurs Somme Temps V Unitaire

en mètre moyen. m2 pour parcourir chaque tronçon œs moyen. mis m3/s
en mètre en secondes Temps Aotteur

flotteurs r! Base VxS
-

en n Tm
secondes

Total:

Prof. moyenne
S
L

=1-
s=D Coef. Q= D

N°Hydro: DDDDDDDDDD
N° Jaugeage: _ H= _ .Q=----

Largeur: m. Section: m2. Prof. moy = __ .VmS = __



FICHE DE JAUGEAGE AU FLOTTEUR (petite hydraulique)

EY-EMfLE 1

V' U ï /f-[ S )} 1 t'O N •

Station: JASS G Rivière: ? Q rv s

N° Hydrologique : ~mlIllII@][I~~GJ8J

Date:..ia /J)i/~ Heure :~ Cote début:...:LL cm.

Heure:.J..fJ....!J... Cote fin:~ cm
H= -25,5

Q= ,1,1"",~)·

Opérateur: G kY ri~n . Base : ---""'.AuOL--_ m. Largeur : _6"-,--,,?<....-__ m.

Q.
ABS Profond Profond. S Temps mis par les nolleurs Somme Temps V Unitaire

en mètre moyen. m2 pour parcourir chaque tronçon des moyen. mis m3/s
en mètre en secondes Temps Flotteur

noueurs L! Base V x S
en n Tm

secoodes
~\)

Cl 0
o.Z5 O,~5 JO 3S 3t 9:j. ~Z 0,31 0,08

.A C',5
0,55 0,55 ~ tS ~ 83 ·("J,b 0,3(; D,2.o

~ 0,6
o.bo 0,60 2.5 .2(; 45 .).<, ;- (J. 1rIJ- 0,2..6

3 0,61
0.60 0, 60 ·Vt 12 JJ.o 66' G<- 0.4-5 0, 2. 1-

Lr O,S~

0, sa C,53 oU ,2:) t~ CC <-2- (J,/ô 0, <- b

5 0,5:1-
0.48 o,iJ 15 21 ~ 8t 2-1- o. ~ 1 C', d

b o,lrO

~ G odo ~.-1' ~J uo /.;2- .4-15 36 O,U 0,04-
6,5 0,.2(;

Total:
~, CCf 1A,.l&B

v:tt.~ ~fl<t: AO/i1,6: O(3Cm~

~~k: 0,4-4- >< 0,(:. 0, t b r'Yo,g..b

Prof. moyenne
~ ~,~

L -6,r-
= 1 0,4-3 +

Q=

W Hydro: ~ŒJ[i]g][IJ~[iJrn[Jm

W Jaugeage: A H = .2:i, 5" Co-. .Q = .d. -11)'l, 3j,.

Largeur:~ m. SeclÎon: 3, U m2 Prof. moy = 0,4-9 .YmS = 0,3?



ANNEXE 7

ARRETE DU SECRETARIAT GENERAL CONCERNANT

LES TAUX DES INDEMNITES JOURN ALIERES



I<EPlIBLIQUE DE GUINEE

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

~f( 'RETAf{IAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

(j

Travail·J u,stice·SolIdarité

ARRETE CONJOINT

VI

VI

VL

Vi

V:

VI

PORTANT AITRIBUTION ET FIXATION DU TAUX
DE L'IN DEMNITE JOURNALIERE DE MISSION OFFICIELLE

A L'INTERIEUR DU TERRlTOiRE NATIONAL

LE MINISTRE DE l'ECONOMIE ET DES FINANCES
ET LE MINISTRE SECRETAIRE GENERAL
DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Ut 1,01 FOl1uamentale promulguée par le Décret n° 250/PRO/S JO/9O du 30 décembre
1990: ~,

~-. :

L'C;;dl'i1nance n° 91/010/PRG/SGG du 22 janvier 1991 porta!Hloi (Je fi~ances pou':;
199

L'CI'uunnance n° 91/014/PRG/SGG du 26 janvier 1991 portant loi organique relative
aU>. I)\' de fi nances :

Le )t(rel n° 006/PRO/SGG/89 du 5 janvier 1989 ruant le régime des avantages.
acc,,".;spires de solde alloués au personnel civil de l'Etat;

Le )c..:rel J1° 126/PRG/SGG du 30 juin 1989 portant nomilation des memhres du
Go, 1er nellh.:llt ;

Le 1 )t'Iret n:' 91/032/PRG/SGG du 26 janvier 1991 instituant le règlement général sur la
COI 'I"hiliu, publique; ,

ARRETENT

.~ pl: rsol111èl civil Je l'Etat Cil 1l1l)SiOIl à l'intérieur du terr itoire national bénéficie
,'UII(' im,klllllitt journalière de mission officielle.

D ulsp(Jsitions du prés~nt arrête s'appliquent à toutes Je~ missions. qu'elles soient
,uplJllrtées sur le budgel de fonctionnement ou le budget dïnvestissement de
'Elal, financements extérieurs inclus.



\ i.. fi, de chaque mois, les comptables du Trésor adressent à l'ordonnateur
J~lcgu, qui a autorisé la dépense. pour chaque administrateur de crédits. un
hel dcr,:;\u récapitulatif des ordres de mission payés durant le mois écoulé.
ICI 'rn\',tgné d'un exemplaire des ordres de mission acquittés, pour établisst:ment

'.\t' ill,l Iidats hlldgétaires de réglllarisation ou transmissIOn aux administrateurs de
'. rI '(li t~

i. ·.1 JOdllateur délégué adresse à chaque DAAF ou SAAF le bordereau et les
<>rd res de mission le concernant pour établissement des mandats de régularisation.
pUll 1 Il- montant total du bordereau. Ces mandats sont accompagnés de tous les
IHtlJeS (le mission acquittés et (1es ordres de oùssion originaux en possession de
1';II\'llilli\trateLJr de crédits.

\çJ~l 1.. , D\AF ou les SAAf doivent adre&Ser au comptable du Trésor, dans les deux
Ili, ,h sui\lant la date de paiement des indemnités de mission, les originaux des
,l' ; è,\ ;is..<;iolls non joints aux l1~andats .

..\ "l~f;"." le (Omptable du Tré::.or est habilité à demander l'émission d'un ordre
Il ,ttt : ['ençontre de tout missionnaire ayant omis de r('mettre J'ordre de mission
()\ . 'a~ !lt pas reversé les sommes perçues indQmenL

1" ' Ji" ,,)sitions du présent arrété relaùves au taux et a\l)( conditions d'attribution
11\ 'in 1 mnité journalière sont étendues, dans l'attente de textes spécifiques. au
p~ ; ,or 1'.:1 de-) Forces Armées. des collectivités locales. des établissements publics
,H l': i Il . .ralif~ et des services de l'Etat non dotés de la pnsonnalité juridique et de

'01 :nie fillancière.

1 • " Ji>, ',)sitions du présent arrêlé sont applicables aux stages et séminaires.

Irt: . nt arrèté sera enregistre et publié au Journal Ofriciel de la République.

Conakry,le_~8 AVRIL 1991

Il

1

H1.'1 i éj \ i :&m__0_~:1EZ

LE MINISTRE DE l'ECONOMIE
ET IlES FINANCES
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N° ~.f"'''''/

Il esl ordonné à :

. NOM ET PRENOM

'"",

l'..••.
~ .-

1; r:. :
1----,-------------t---------.:.--+---~-_l

';~:

l

2
>------ - ", --------------1-----------1-------1

3
r--- +--- ----------------:+-,----------+-------1

4 "" "" "'",,,"1 .' :" ;~!.
-,-f---_.---------------+----------~+-------l

5
.'~;. , . i.·, .'.

,~ ..~ ...*:~ +.'_.... ;:..~*, :p:':' ~'

..'.~. :.

..:~ ;~ .
De se rendre da I ,,_i:.,.<:_. ..;.,~.~;.

Vic 1

.S;r~)fl'}~'t
~' '.'';.."

Objet de la mission I~ ,·_·,_"__·~~{.f_'~_: X_·-~":""f;-i;~:-;f":"";~..;.';~':"""'~-:?:;-~::->-·i~-::~--•. _."_'~_;_'_

Durée de la mission & du au . ~·8oft':'D' ~jours
J, ,

Moyen-Je transport utilisé 1

* vehicule administratif
* voie aérienne ~ferroviai~~' - maritime
* tL'ansport en commun'

.' 'I~ '1/1· ..

• v~hicule personnel de 1- de· H;!:~Y Il + dell:,C;:vj<'·
J ~::.\.

n immatriculation

Les Autorilés Administratives
et Militaires sont priées de
faciliter l'accomplissement
de cette mission officielle

.::,~'

....
;' .

. ; ...~ , ~ ,

."-"'~11.ei+.·EEo:~4;.LÙ99 ~.]
' .. ( .." ..,.' '

"~".' ---



,.-\n lcl.L1. . Pour la détermination des taux forfaitaires des indemnités de,' miSSIon, les
Dersonnels civils de l'Etat sont répartis en trois ~~roupes : ',' .

· Premier groupe: Fonc~airesde hiérarchie A
ou personnels assimilés; ;>C':-"

· Deuxième groupe

- Troisième groupe :

· Quatrième groupe :

Fonctionnaires <..le hiérarchie B
ou personnels assimilés;

Fonctionnaires de hiérarchie C
ou perso~nels assimilés;

Autres persOl1nels.

\n~. rOlIl compter de la date de signature du présent arrêt~ le taux de l'indemnité
)ourllalière de mission officielle à l)intérieur du territoire national est fué comme
.; LI Il

- Premier groupe :

· Deuxième groupe:

· Troisième groupe:

· Quatrième groupe:

7.000 FG

5.000 FG

4.000 FG

3.000 FG

Lor~4ue pour une mi~ionl'al1er et le retour s'effectuent le même jour, le taux de
l'indemnIté est réduit de 50 %.

:\TtLck..s.· Toute mission confiée à un agent doit faire l)objet d)ulI ordre de mission écrit
émallant du Ministre dont il relève ou de son délégué. Pour les agents résidant à
l'intérieur du pays, l'ordre de mission est étabU par le Ministrc Résident ou par le
Préfet.

,\u-klfii. . L·or<.Jrede mission. servant également de fiche d'cngagement, est établi au moyen
d'li n formulaire dont le modèle est annexé au présent arrêté et doit comporter les
indications suivantes:

. (\ll ccto:

nom, prénoms et qualité du (ou des) mi~ionnair~ (s) ;
, parcours par la vOie la plus directe;
. obje t de la mission;
, durée <.Je la mission avec indicJtion des dates préCises de départ et de
retour:

, IIJOyen de lransport .
. signature, qualité et cachet de l'autorité émettricl:

. ~Ili \'crso :

, d~compte des indemnüés ;
acquit: . .... '.

, visas cJ'arrlvée et départ [exemplaIre destiné ~u(x) mlsslonnaJre(s)] ;
suivi (ks crédits budgét~.ures (autres exemplaires)



.IQ IDATION DES INDEMNITES JOURNALIERES
r MISSION OFFICIELLE A L'INTERIEUR

l '

4

'l . PERSONNES 'l'AUX JOURS MONTANT

c Gr. (A) PG

n Gr. (B) pa
,( l:-

Il Gr. (C) FG
-
n Gr. FG

TOTAL FG
COMPTABLE ASSIGNATAIRE

',:' . ~ ;:~ "~~t::

"': "

'" " 1 ~

, . vi

",)': .,''' '. ~ . ":~~: . ~.. : :i~" . ; :':t
U, lérifié, arrêté et liquidé le présent état ACQUIT .. ,:~.

'<:; f.;~~ ·j~w;·rt::t ,ft.{.:. . ·::t~~:, ..
Bonune de : ."."........................ PQur acquit de la somme indict'ùéc' '

ci~essus ou r~f~r.ence·du ch~que '..
,::1' 'f de1r-};g1ement.'- ";1 1

1 •• , l , •••••••••••••••••••••••• , •••••••• '.'. ç

Le Chef de Division
(nom-qualité-signature-cachet)

1V )E LA MISSION

O~:I r DE IÂ RESIl>ENCE ADMINISTRATIVE

(nom.quallt~slgnat~ch et)- .J...--~. ;

DEPAiTpu UEU DE MISsJON' :,;

,.
" .

11e,··0199.\
____._ _ _ .. __ . ---:-__---l. _

'.Il;· -:f. ~l LI EL' DE MI:.SIO:-' REfOURA lA kESIDENCEADMlNISTRAllVE

III'...
~ -;; ..' . '. "

'l, .-:: .; ~Jilij;. l t .

···.:n~::;

.. ,' .1 " .....

. ) . ,":-./ J;

,~:!W'f~i "
"" il •. '" "J.. .""'·1'" "V· '....

_____________________---1'-- _




